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Hiver 2008
Révision des normes de catégories du Canada pour les fruits et les légumes frais

POMMES

Introduction
Depuis quelques années, l’Alliance pour les fruits et les légumes frais (AFLF), qui réunit le Conseil canadien de l’horticulture, l’Association canadienne de la distribution de fruits et légumes et la Corporation de règlement des différends dans le commerce des fruits et légumes (DRC), travaille de concert avec les secteurs de la production, de l'emballage et de la distribution en vue de moderniser les normes de catégories du Canada. 
Le secteur des fruits et des légumes est en constante évolution. En raison de nombreux changements récents, dont la création de nouvelles variétés et l'amélioration des pratiques agricoles et des techniques d'entreposage, il nous faut réexaminer les normes de catégories minimales qui servent de référence et qui sont précisées dans le Règlement sur les fruits et les légumes frais. L’examen des normes de catégories constitue l’occasion de mettre à jour les exigences et d'éliminer les renseignements sans pertinence et désuets dans les normes et les manuels d'inspection connexes. 
Le but des normes de catégories
Les normes de catégories ont plusieurs fonctions. En voici les principales :
· Elles fournissent aux producteurs, emballeurs, grossistes et détaillants une base commune pour le commerce des fruits et des légumes frais, plus particulièrement quand les distances de transport sont longues;
· Précises, elles facilitent l’arbitrage et la résolution des litiges entre acheteurs et vendeurs;
· Elles réduisent les risques de différends découlant d’une interprétation divergente des termes;
· Elles facilitent, voire améliorent la formation des inspecteurs;
· Elles sont, dans les rapports de prix publiés, les éléments de référence 

qui permettent de faire une comparaison significative des prix; 
· Elles contribuent à consolider les ententes réciproques entre les pays, notamment entre le Canada et les États-Unis;
· Elles favorisent l’élimination des obstacles techniques au commerce;
· Elles facilitent la commercialisation au détail en mettant l’accent sur les caractéristiques souhaitables.
Processus 
Des normes mal comprises peuvent susciter la confusion parmi les exportateurs et les importateurs, qui effectueront ainsi les inspections selon des normes minimales différentes. L'examen en cours est l'occasion d'harmoniser les normes de catégories utilisées en Amérique du Nord et de mettre à jour la terminologie connexe. Soixante-dix pour cent de tous les différends au sujet de fruits et de légumes concernent l'état des produits à leur arrivée. La délivrance de certificats d’inspection établis selon des normes claires contribuera à réduire les fausses interprétations sur l’état des produits à destination. La résolution proactive des différends signifiera pour le secteur des économies de millions de dollars. 

Dans le cadre de réunions de petits comités d’examen, des propositions de changements ont été formulées à la suite de l’étude des normes de catégories du Canada et des États-Unis et de leur comparaison. La proposition ci-jointe se compose de divers volets. Des modifications ont été établies pour les domaines suivants : 
· terminologie ou nomenclature seulement
· méthodes d’inspection
· évaluation des défauts
· tolérances
· calibres
Il restera de plus à déterminer s’il faut maintenir ou non l’exigence de déclaration et de conformité aux normes de catégories dans le cadre de l’importation et du commerce interprovincial, autrement dit, si l’on créera une norme de catégorie volontaire. Cette question a aussi été examinée par les comités d’examen.
Le document ci-joint contient de nombreuses propositions de changements. D'autres questions restent à discuter avec le secteur des É.-U. et le département de l’Agriculture de ce pays (le USDA). Elles sont aussi présentées. Nous vous invitons à examiner le document et à faire part de vos commentaires directement à l’une des personnes suivantes à l’Alliance pour les fruits et les légumes frais :  
Ian MacKenzie
165, The Queensway, bureau 205, Toronto (Ontario)  M8Y 1H8  



416-255-9200, poste 223 ian@freshproducealliance.com
Wayne Morris
165, The Queensway, bureau 205, Toronto (Ontario)  M8Y 1H8 



416-255-9200, poste 222 wayne@freshproducealliance.com
Matthew Ecker
165, The Queensway, bureau 205, Toronto (Ontario)  M8Y 1H8 



416-255-9200, poste 235 matthew@freshproducealliance.com
Nous vous remercions d’avance de votre collaboration.
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POMMES –
Modifications proposées aux normes de catégories actuelles
Modification de la terminologie ou de la nomenclature seulement
1. Rupture de l’épiderme et entailles (US) [Broken skins and cuts] vs Rupture de l’épiderme au pédoncule (CAN)
Le comité propose d’adopter la terminologie des É.-U.
2. Dommages causés par le frottement de branches qui ont rendu la surface molle (CAN) vs Dommages causés par le frottement de branches ou de rameaux qui ont rendu la surface molle (US) [Twig or limb rub]
Le comité propose d’adopter la terminologie des É.-U.
3. « Forme » :  Shape (CAN) vs Form (US) (cette différence ne se reflète en français)
Le comité propose d’adopter les termes « shape/form » en anglais.
4. Brûlures causées par l’insolation (CAN) vs Brûlures causées par le soleil [sunburn] (US)
Le comité propose d’adopter les termes « brûlures causées par les pulvérisations/brûlures causées par le soleil/brûlures causées par l’insolation ». Ce choix englobe la terminologie du Canada et celle des É.-U.
5. Éraflures (scuffing) (CAN) vs Décoloration brunâtre de la surface [brown surface discoloration] (US)
Le Canada propose d’utiliser « décoloration brunâtre de la surface, y compris les éraflures ».
Modifications aux procédures d’inspection
1. Le Canada utilise un colorimètre pour évaluer la coloration tandis que les É.-U. utilisent des illustrations en couleur.
Il est proposé que le Canada utilise les illustrations des bonnes couleurs, au lieu de colorimètres. Le colorimètre est peu pratique.
· Des tests récents ont révélé que l’usage d’illustrations en couleur permet d’évaluer la coloration des pommes avec autant de précision que le colorimètre.
· Il a aussi été déterminé que les normes relatives à la coloration du Canada et des É.-U. sont harmonisées.
· Dans les faits, les normes relatives à la couleur qu'adopte le secteur sont beaucoup plus exigeantes que les normes de catégories.
2. Le Canada inspecte en alternance les plateaux de cartons : premier échantillon tiré sur la première couche; deuxième échantillon tiré sur la deuxième couche, etc. Les instructions pour l’inspection du USDA précisent que l'échantillon d'un carton rempli par couches doit comprendre au moins 40 pommes tirées de couches alternantes prédéterminées, ou de la totalité du contenu d’un carton contenant moins de 40 pommes. 
Le Comité propose d’adopter la méthode des É.-U., qui prévoit un échantillonnage de 40 pommes. Il a été convenu qu'un échantillon plus grand est en général plus représentatif.
Méthode d’évaluation des défauts
1. Canada – Exemptes de ruptures de l’épiderme au pédoncule
É.-U. – Rupture de l’épiderme : dommages de 1/4 po de diamètre et de 1/8 de po de profondeur
Adopter les exigences des É.-U. parce qu'elles sont plus tolérantes et mieux définies.
2. Canada – Pourcentage de couleur et intensité (différents pourcentages)
É.-U – Pourcentage de couleur, mais pas d’intensité de coloration (« couleur compensatoire » [compensating colour])
Canada – Exigences relatives à la couleur pour la catégorie Commerciales; les É.-U., aucune pour la catégorie Utility
Adopter la méthode des É.-U. parce qu'elle énumère les variétés et  que la notion de couleur compensatoire la rend plus claire. Toutefois, les exigences relatives à l’intensité de couleur doivent être mises à jour. Il est recommandé d’utiliser les illustrations en couleur du USDA. Ces illustrations correspondent aux lectures du colorimètre. 
3. Canada – Aucune exigence relative aux mouchetures et à la tache de suie
É.-U. – Exemptes de dommages – légèrement répartis sur 1/10 po de la surface, couleur foncée sur ¼ po de diamètre
Adopter la réglementation des É.-U. parce qu'il n'y aucune exigence à ce sujet au Canada.
4. Canada – Dommages causés par la grêle – Superficie globale de 6 mm (1/4 po), aucune profondeur
É.-U. – Dommages causés par la grêle – Superficie globale de 1/2 po, et 1/16 po de profondeur
Adopter la réglementation des É.-U. relative aux dommages causés par la grêle pour les catégories Extra de fantaisie et De fantaisie, mais garder les exigences actuelles pour la catégorie Canada Commerciales.
5. Canada – Exigence « cueillies à la main »
É.-U. – Aucune exigence
Il est recommandé de supprimer l’exigence de la réglementation du Canada. 
6. Canada – L’article 7.4.2 (B) (ii) du guide d’inspection de l’ACIA pour les perforations causées par les insectes : 1/8 de po, incluant la décoloration.
É.-U. – Le diamètre de 1/8 inclut l’auréole, les trous causés par les vers (il en est de même pour les perforations causées par les insectes et leurs piqûres, et la mouche de la pomme)
Adopter les exigences des É.-U., mais maintenir l’exigence « exemptes d'insectes ou de larves d’insectes ». 
7. Canada – Aucune exigence relative à la noctuelle des fruits verts
É.-U. – Dommages – Même évaluation que pour le roussissement.
Le comité propose d’évaluer « noctuelle des fruits verts » comme le roussissement.
Adopter la réglementation des É.-U. étant donné qu'il n'y aucune exigence à ce sujet au Canada.
8. Canada – Taches de thrips d’une superficie de 13 mm (1/2 po), Canada Extra de fantaisie
É.-U. – > ¼ po pour tache foncée; > 5/8 si décoloration seulement.
Il est proposé d’adopter l’exigence américaine, car elle est plus précise.
9. Canada – Aucune exigence relative aux taches rouges sur la peau
É.-U. – Dommages – Éparpillées sur une surface de 1/10 po, concentrés sur une surface de ¼ po de diamètre.
Il n’existe aucune exigence au Canada à ce sujet, en conséquence, adopter l’exigence des É.-U. 
10. Canada – Brunissement du cœur – >1/16 po d’épaisseur
É.-U. – Aucune exigence

Se reporter au point 12. 
11. Canada – Exemptes de blettissement interne – Évalué selon une tolérance de 10 %.
É.-U. – Évalué selon une tolérance de 1 % de pourriture et de blettissement.

Se reporter au point 12. 
12. Canada – Aucune exigence pour le brunissement interne (surtout en Californie)
É.-U. – Exemptes de brunissement interne (évalué comme « avaries graves »)
Il est proposé de combiner les points 10, 11 et 12. Évaluer le brunissement du cœur, le blettissement interne et le brunissement interne en fonction de l’exigence « exemptes de ». Ne pas évaluer comme la pourriture.
13. Canada – Exemptes de taches de Jonathan
É.-U. – 1 tache de Jonathan ou plus
Adopter la formulation des É.-U., elle est essentiellement la même.
14. Canada – Article 14, sur les perforations de l'épiderme (le Canada fait une distinction entre les variétés demi-dures et dures)
É.-U. – Exigences relatives aux emballages serrés, aux sacs et aux produits en vrac
Il est proposé de maintenir les exigences du Canada, mais d’amalgamer les variétés semi-dures et dures afin d'appliquer les mêmes tolérances : utiliser les exigences pour les variétés semi-dures pour toutes les pommes. Supprimer l'exigence relative au diamètre de 5 mm (3/16 po).
15. Canada – Évaluation de toute quantité de taches amères

É.-U. – « Dommages » se définit « une tache ou plus »

Adopter la formulation des É.-U., les exigences sont essentiellement les mêmes.

Évaluation des exigences pour la catégorie Canada Commerciales
Remarque : Une comparaison des catégories Canada Commerciales et U.S. Utility a été effectuée afin de déterminer s’il le Canada aurait avantage à incorporer les exigences de cette catégorie dans les siennes, c’est-à-dire pour la catégorie Canada Commerciales. Comme il a été mentionné précédemment, il a été convenu qu'il n'était pas nécessaire de réviser ces deux normes en vue de les harmoniser. 
1. Adopter les exigences de la US Utility pour la catégorie Commerciales en ce qui concerne les perforations de l’épiderme.
2. Adopter les exigences des É.-U. relatives aux mouchetures et à la tache de suie.
3. Cueillies à la main – Retirer pour la catégorie De fantaisie; faire de même pour la catégorie Commerciales.
4. Adopter les exigences des É.-U. relatives à la noctuelle des fruits verts.
5. Taches du thrips – Adopter les exigences des É.-U.
6. Tordeuse à bandes rouges – Adopter l’exigence des É.-U. : cicatrices sur une superficie globale supérieure à 6 mm (1/4 po).
7. Taches rouges sur l'épiderme – Adopter les exigences des É.-U.
8. T Taches amères – Une tache ou plus (formulation tirée de la tolérance des É.-U.).
9. Décoloration brune de la surface – Adopter l’exigence des É.-U. : ¾ po de diamètre.
10. Meurtrissures – Supprimer le terme « molles ». Ajouter profondeur de 3/8 de po, mais maintenir superficie globale de 1½ po. 
11. Brunissement interne – Adopter l’exigence É.-U. « exemptes de ».
12. Brunissement interne – Adopter l’exigence É.-U. « exemptes de ». Ne pas évaluer en fonction de la pourriture.
13. Tavelures mouchetées – On a demandé au USDA d'indiquer comment elles sont évaluées. Les classent-on comme échaudure d'entrepôt ? Le Comité aimerait que soit adoptée l’exigence des É.-U. relatives aux tavelures mouchetées pour la catégorie Canada Commerciales : diamètre > ¾ po.
14. Perforations de l’épiderme – Utiliser les tolérances prévues pour les variétés semi-dures et éliminer les tolérances pour les variétés dures. Une tolérance de 20 % supérieure est allouée.
Déclaration de catégorie obligatoire vs volontaire
Le Comité a aussi discuté de la déclaration obligatoire de la catégorie, comparativement à la déclaration volontaire. Il ne propose aucun changement aux actuelles exigences obligatoires pour les pommes.
Questions à discuter avec le secteur des É.-U. et le USDA
Modification de la terminologie ou de la nomenclature seulement
1. Canada Commerciales vs É.-U. Utility – Déclaration
Le Comité aimerait que soit gardé le nom de catégorie Canada Commerciales. La catégorie Utility des É.-U., de façon générale, s’apparente davantage à la catégorie Canada Commerciales à cuire. 
Il a été décidé de ne pas comparer les exigences relatives à la catégorie É.-U. Utility à la catégorie Canada Commerciales parce que les pommes de catégorie É.-U. Utility ne peuvent être expédiées au Canada. Les pommes en provenance des É.-U. doivent satisfaire aux exigences de la catégorie Canada Extra de fantaisie ou Canada De fantaisie, et ne peuvent être rétrogradées à la catégorie Commerciales.
Il demeure à discuter de la question de la politique utilisée pour l'élimination des produits – expéditions en provenance des É.-U. ou d'outre-mer – qui ne satisfont pas au moins aux exigences de la catégorie É.-U. Fancy ou de la catégorie déclarée. Le Canada devrait maintenir la catégorie Commerciales. 
2. Stades de maturité vs fermeté
Il a été convenu de demander au secteur des É.-U. et au USDA s’ils seraient intéressés à l’élaboration d’un document de portée nord-américaine visant à harmoniser la terminologie ainsi que les limites des tests de pression pour les diverses variétés. Un tel projet s’effectuerait dans le cadre d’un examen bilatéral, réalisé par le USDA et l'ACIA, en vue d'établir un tableau harmonisé des valeurs.
· Le Canada effectue des tests de pression selon les variétés.
· Au cours de toute discussion future, il faudra tenir compte que le Québec dispose de valeurs supérieures pour les tests de pression comparativement au Canada (11,5), tandis que le marché commercial en C.-B. n'a recours à aucun test.
3. Perforations de l’épiderme vs perforations au pédoncule
Le Comité recommande l’usage du terme « perforation de l'épiderme ». Maintenir les exigences du Canada en utilisant le terme « perforations de l’épiderme », car ce terme est plus englobant que « perforation au pédoncule ».
Méthode d’évaluation des défauts
1. Canada – plus de 2 par pomme, sur plus de 5 % en nombre pour les écales ou taches laissées par les écailles  
É.-U. – plus de 2 par pomme, plus de 1 sur les pommes jaunes ou vertes, pour les écales ou taches laissées par les écailles  
2. Frottement des branches – Le Canada offre une évaluation plus objective. Les Red Delicious font l'objet de tolérances particulières pour la catégorie Extra de fantaisie seulement.
3. Roussissement
Surface totale, pour lisse et réticulaire, 10 % CAN, 15 % É.-U. Rugueux et légèrement rugueux sont pareils.
4. Canada – Aucune exigence relative aux « cicatrices »
É.-U. – Exemptes de dommages dus à des cicatrices
5. Canada – Meurtrissures d’un diamètre de ¾ po, surface totale d’un diamètre de 1 po, molles
É.-U. – 1/8 po de profondeur, 5/8 de diamètre, altérant l’apparence
6. Canada – Tachetures cloquées évaluées lorsqu’il y a en plus de 2 par fruit
É.-U. – Aucune exigence
7. Canada – Exemptes de moisissure, limité à la loge des pépins
É.-U. – Évalué lorsqu'elle altère légèrement la qualité comestible (illustrations)
8. Canada – Exemptes de moisissure noire ou foncée dans la cuvette pédonculaire ou la cuvette apicale
É.-U. – Non évalué
9. Canada – (molles ou trop mûres) – Les fruits doivent être « sains ».
É.-U. – Ne doivent pas être trop mûres.
10. Canada – Échaudure d’entrepôt – Exemptes si vendues au plus tard le 31 déc.; après le 31 déc., 15 % de la superficie de la pomme; 10 % du lot.
É.-U. – Aucune exigence
11. Tavelures mouchetées – On demandera au USDA d'indiquer comment elles sont évaluées; les inclut-on à titre d’échaudure d’entrepôt ?  
Modifications nécessaires aux tolérances
1. À destination, les tolérances sont de 4 % pour la pourriture au Canada, et de 3 % aux États-Unis pour une « Bonne livraison ».
Maintenir l’exigence du Canada de 4 % de pourriture, car elle est plus pratique.
Des questions ont été soulevées au sujet des tolérances relatives au calibre. Les É.-U. prévoient un écart total de 10 %, tandis que le Canada prévoit des écarts distincts de 5 %, en excédent ou en moins. 
Modifications nécessaires aux calibres
1. Le Canada doit-il maintenir l’exigence relative au diamètre minimal (2 3/8 po); les É.-U. n’ont pas de telle exigence.
Les pommes en provenance des É.-U. exportées au Canada doivent satisfaire à l'exigence d'un diamètre minimal de 2 3/8 po, conformément aux exigences relatives à l’importation. Le Comité désire maintenir l’exigence relative à la taille minimale.
2. Dans les produits emballés au nombre, on constate des différences dans la taille.
3. Canada – Calibre de 100 pommes ou d’un calibre supérieur : écart de 8 mm (5/16 po); Calibre < 100, écart de ¼ po – Gamme de diamètres pour les produits non étagées. 
É.-U. – Pas de 10 % varient selon > ½ po.
Le Comité est d’avis que les exigences du Canada sont plus précises.
Demander s’il est possible que les É.-U. changent leur réglementation suivant l’approche du Canada, ou le Canada modifiera ses exigences à l’importation conformément à cette exigence.
On demandera à l’ACIA de préciser la tolérance, en pourcentage, pour les pommes qui ne satisfont pas aux exigences du Canada en matière de diamètre. 
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